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accräditaire pour gagner son poste ou, si eile se trouve däjä 
sur ce territoire, des que sa nomination а ätä notifiäe au 
Ministere des Affaires etrangeres ou ä tel autre ministere dont 
il aura ätä convenu.

2. Lorsque les fonctions d’une personne bänäficiant des 
privileges et immunites prennent fin, ces privileges et immu- 
nitäs cessent normalement au moment oü cette personne 
quitte le pays, ou ä l’expiration d’un dälai raisonnable qui 
lui aura ete accordä ä cette fin, mais ils subsistent jusqu’ä ce 
moment, тёте en cas de conflit arme. Toutefois, l’immu- 
nitä subsiste en ce qui concerne les actes accomplis par cette 
personne dans l'exercice de ses fonctions comme membre 
de la mission.

3. En cas de deces d’un membre de la mission, les membres 
de sa famille continuent de jouir des privileges et immunites 
dont ils bänäficient,, jusqu’ä l’expiration d’un delai raison
nable leur permettant de quitter le territoire de l’Etat accrä- 
ditaire.

4. En cas de deces d’un membre de la mission qui n’est pas 
ressortissant de l’Etat accreditaire ou n’y a pas sa residence 
permanente ou d’un membre de sa famille qui fait partie de 
son menage, l’Etat accreditaire permet le retrait des biens 
meubles du däfunt, ä l’exception de ceux qui auront ete aquis 
dans le pays et qui font l’objet d’une prohibition d’exporta- 
tion au moment de son deces. II ne sera pas ргёіеѵё de droits 
de succession sur les biens meubles dont la presence dans 
l’Etat accreditaire etait due uniquement ä la presence dans 
cet Etat du defunt en tant que membre de la mission ou 
membre de la famille d’un membre de la mission.

Article 40
1. Si l’agent diplomatique traverse le territoire ou se trouve 

sur le territoire d’un Etat tiers, qui lui а accorde un visa 
de passeport au cas oü ce visa est requis, pour aller assumer 
ses fonctions ou rejoindre son poste, ou pour rentrer dans son 
pays, l’Etat tiers lui accordera l’inviolabilitä et toutes autres 
immunitäs näcessaires pour permettre son passage ou son 
retour. II fera de тёте pour les membres de sa famille 
bänäficiant des privileges et immunites qui accompagnent 
l’agent diplomatique ou qui voyagent säparäment pour le 
rejoindre ou pour rentrer dans leur pays.

2. Dans des conditions similaires ä celles qui sont prävues 
au paragraphe 1 du present article, les Etats tiers ne doivent 
pas entraver le passage sur leur territoire des membres du 
personnel administratif et technique ou de service de la mis
sion et des membres de leur famille.

3. Les Etats tiers accordent ä la correspondance et aux 
autres communications officielles en transit, у compris les 
messages en code ou en Chiffre, la тёте libertä et protection 
que l’Etat accreditaire. Ils accordent aux courriers diploma- 
tiques, auxquelles un visa de passeport а äte accordä si ce 
visa ätait requis, et aux valises diplomatiques en transit la 
тёте іпѵіоІаЬіШё et la тёте protection que l’Etat accredi
taire est tenu de leur accorder.

4. Les obligations des Etats tiers en vertu des paragraphes 1,
2 et 3 du präsent article s’appliquent ägalement aux person- 
nes respectivement mentionnäes dans ces paragraphes, ainsi 
qu’aux communications officielles et aux valises diploma
tiques lorsque leur presence sur le territoire de l’Etat tiers 
est due ä la force majeure.

Article 41
1. Sans prejudice de leurs privileges et immunites, toutes 

les personnes qui bänäficient de ces privileges et immunitäs 
ont le devoir de respecter les lois et reglements de l’Etat 
accreditaire. Elles ont ägalement le devoir de ne pas s’im- 
miscer dans les affaires intärieures de cet Etat.

2. Toutes les affaires officielles traitäes avec l’Etat accre
ditaire, confiäes ä la mission par l’Etat accräditant, doivent ! 
ötre traitees avec le Ministäre des Affaires etrangeres de j

l’Etat accreditaire ou par son intermädiaire, ou avec tel autre 
ministere dont il aura ätä convenu.

3. Les locaux de la mission ne seront pas utilisäs d’une 
maniere incompatible avec les fonctions de la mission telles 
qu’elles sont änoncäes dans la präsente Convention, ou dans 
d’autres regies du droit international gänäral, ou dans les 
accords particuliers en vigueur entre l’Etat accräditant et 
l’Etat accreditaire.

Article 42

L’agent diplomatique n’exercera pas dans l’Etat accredi
taire une activitä professionnelle ou commerciale en vue d’un 
gain personnel.

Article 43

Les fonctions d’un agent diplomatique prennent fin notam- 
ment:

a) par la notification de l’Etat accreditant ä l’Etat accredi
taire que les fonctions de l’agent diplomatique ont pris 
fin;

b) par la notification de l’Etat accräditaire ä l’Etat accre
ditant que, conformäment au paragraphe 2 de l’article 9, 
cet Etat refuse de reconnaitre l’agent diplomatique 
comme membre de la mission.

Article 44

L’Etat accräditaire doit, тёте en cas de conflit armä, ac
corder des facilitäs pour permettre aux personnes bänäficiant 
des privileges et immunites, autres que les ressortissants de 
l’Etat accräditaire, ainsi qu’aux membres de la famille de 
ces personnes, quelle que soit leur nationalitä, de quitter son 
territoire dans les meilleurs dälais. Il doit en particulier, si 
besoin est, mettre ä leur disposition les moyens de transport 
näcessaires pour еих-тётеэ et pour leurs biens.

Article 45
En cas de rupture des relations diplomatiques entre deux 

Etats, ou si une mission est rappeläe däfinitivement ou tem- 
porairement:

a) l’Etat accräditaire est tenu, тёте en cas de conflit armä, 
de respecter et de protäger les locaux de la mission, 
ainsi que ses biens et ses archives;

b) l’Etat accreditant peut confier la garde des locaux de 
la mission, avec les biens qui s’y trouvent, ainsi que les 
archives, ä un Etat tiep acceptable pour l’Etat accrädi-

. taire;
c) ■ l’Etat accreditant peut confier la protection de ses intä-

rets et de ceux de ses ressortissants ä un Etat tiers accep
table pour l’Etat accräditaire.

Article 46
Avec le consentement präalable de l’Etat accräditaire, et 

sur demande d’un Etat tiers non repräsentä dans cet Etat, 
l’Etat accräditant peut assumer la protection temporaire des 
intärets de l’Etat tiers et de ses ressortissants.

Article 47
1. En appliquant les dispositions de la pfäsente Conven

tion, l’Etat accräditaire ne fera pas de discrimination entre 
les Etats.

2. Toutefois, ne seront pas considäräs comme discrimina- 
toires:

a) le fait pour l’Etat accräditaire d’appliquer restrictive- 
ment l’une des dispositions de la präsente Convention 
parce qu’elle est ainsi appliquäe ä sa mission dans l’Etat 
accräditant;

b) le fait pour des Etats de se faire mutuellement bänä- 
ficier, par coutume ou par voie d’accord, d’un traite- 
ment plus favorable que ne le requierent les dispositions 
de la präsente Convention.


